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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture et de perturbation intentionnelle
de spécimens d’espèces d’oiseaux protégés, à des fins scientifiques et de conservation

accordée à  la LPO délégation territoriale Bourrou (Dordogne) pour la capture et la perturbation
intentionnelle d’Oedicnème criard (Burhinus oedicnemus) dans le cadre de la protection des nichées et

du projet national de suivi de l’Oedicnème criard, dans le département de la Dordogne (24)

Réf. DBEC n ° : 60-2021

Le Préfet de la Dordogne

VU le  Code de l’Environnement et notamment les articles  L.  411-1,  L.  411-2  et L.  415-3 et R.  411-1 à
R. 411-14 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du  29 octobre 2009 fixant  les listes des oiseaux protégés sur  l’ensemble du territoire  et  les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

VU l’arrêté  du  26  juillet  2019  portant  organisation  de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 portant nomination de Mme Alice-Anne MÉDARD, directrice régionale
de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 21 novembre 2018 nommant M. Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne ;

VU l’arrêté n° 24-2018-12-17-001 du 17 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 24-2021-02-12-001 du 12 février  2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne ;

VU la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces,  formulée  et  déposée  par  Mme
Amandine THEILLOUT et M. Yohan CHARBONNIER, chargés de mission LPO, en date du 25 mars
2021 et des compléments du 3 mai 2021 ;

1/5
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CONSIDÉRANT que les opérations visées sont réalisées dans le cadre du projet national de suivi de l’Oedic-
nème criard et du programme local d'amélioration des pratiques agricoles pour la biodiversité ;

CONSIDÉRANT que les opérations de capture d'oiseaux pour baguage à des fins scientifiques sont autorisées
par le Centre de Recherches sur la Biologie des Populations d'Oiseaux (CRBPO) ;

CONSIDÉRANT que les opérations de capture se limitent à ce qui leur est strictement nécessaire et sont suivies
d’un relâché immédiat sur place ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT l’objet de la demande qui s’inscrit dans l’intérêt de la protection de faune et de la conservation
des habitats naturels ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Les bénéficiaires de la dérogation sont Mme Amandine THEILLOUT et M. Yohan CHARBONNIER, chargés de
mission LPO délégation territoriale de Bourrou (Dordogne), basés à 856 rue de chez Amédé, 24110 Bourrou.

Cette dérogation est accordée pour les communes de Saint-Aubin de Lanquais, Faux, Monsac, Naussannes,
Montaut, Bardou, Noisse, Monmadalès, Issigeac, Monsaguel, Monmarvès, Saint Léon d’Issigeac, situées dans le
département de la Dordogne.

En cas de modification de la liste des personnes autorisées, la LPO délégation territoriale de Bourrou déclare
avant  le 1er mars  de chaque année à la  DREAL/Service  du Patrimoine naturel,  les  noms et  prénoms des
nouvelles  personnes autorisées,  sous  couvert  de la  présente  dérogation,  à  procéder  aux  opérations,  et  lui
transmet les documents justificatifs de formation (CV et autorisation de baguage).

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Les bénéficiaires sont autorisés à déroger à l’interdiction de capturer temporairement avant de les relâcher sur
place, pour 40 individus d’Œdicnème criard (Burhinus oedicnemus).

Ces opérations  sont  menées dans le  cadre  du projet  national  de suivi  de l’Œdicnème criard  qui  initie  une
campagne de suivi  à grande échelle,  et  du programme local  d'amélioration des pratiques agricoles pour la
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biodiversité. Elles visent à améliorer les connaissances sur l’ecologie des oiseaux, la protection des nids et des
nichées,  et à favoriser la mise en oeuvre de mesures de conservation.

ARTICLE 3 : Description

Les opérations mises en œuvre sont les suivantes :

- les campagnes de capture sont effectuées en période de reproduction et de rassemblement de l’Oedicnème
criard ;

- la capture des adultes et des jeunes oiseaux non volants est réalisée à l’épuisette, avec conditionnement en
sac de capture en tissu ;

- des mesures biométriques sont effectuées sur les spécimens ainsi que sur les œufs (longueur + largeur +
masse) ;

-  le baguage est réalisé par la pose d’une bague acier FS/EC au tarse et d’une paire de bagues Darvic (3
caractères = 1 Lettre et 2 Chiffres) au tibia. Le diamètre des bagues est adapté à l'espèce. Le spécimen est
ensuite relâché sur place ;

- l’opération dure moins de 20min tout compris ;

- lors des sessions de captures nocturne, un projecteur est utilisé ;

- la protection des nichées se fait par le balisage des nids, par la pose d’un piquet à 1 mètre du nid ;

Les opérations de capture sont limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la signature de cet arrêté jusqu'au 31 décembre 2022.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan annuel détaillé des opérations est établi et transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les ar-
ticles scientifiques et ouvrages éventuels produits.

Le rapport annuel détaillé doit être transmis avant le 31 décembre et le dernier rapport est transmis au plus tard
le 31 mars 2023, à la DREAL/Service Patrimoine Naturel.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

- la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé sur un fond IGN au
1/25000e.  La localisation pourra  se  faire  sous la  forme de points,  de linéaires  ou  de polygones.  Les
données de localisation seront apportées selon la projection Lambert 93 ou  en coordonnées longitude
latitude,

- la date d’observation (au jour),

- l’auteur des observations,
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- le nom scientifique et  l'identifiant unique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF V11 du
Muséum National d'Histoire Naturelle,

- les effectifs de l’espèce dans la station,

- tout autre champ descriptif de la station,

- d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’inventaire du Patrimoine naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via le pôle SINP régional habilité pour la faune (FAUNA) les données brutes de biodiversité
récoltées lors des opérations autorisées par le présent arrêté (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.  gouv.fr  ).

Les données numériques doivent être transmises annuellement au SINP, avant le 31 décembre.

ARTICLE 6 : Publications

Le bénéficiaire précise, dans le cadre de  ses publications, que ces travaux  sont réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature, en particulier les agents de la DREAL et du service départemental
de l'OFB peuvent, à tout moment, dans les conditions fixées par le code de l’environnement, procéder à des
contrôles inopinés, sur place et sur pièce.

Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

La présente décision est présentée lors de toute réquisition des services de contrôle.
Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 171- 1 et suivant du code de
l’environnement.
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ARTICLE 9 : Voies et délais de recours

La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Dordogne. Dans
ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à
l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire
l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 10 : Éxécution

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  Dordogne  et  la  Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de Dordogne et notifié au bénéficiaire, et dont
une copie est transmise pour information à :

- Madame la Cheffe du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité de Dordogne,

- Monsieur le Directeur Régional de l’Office Français de la Biodiversité,

- Madame la Directrice de FAUNA.

Périgueux, le 18 mai 2021

Pour le préfet et par délégation,
pour la directrice régionale et par délégation,

 Julien PELLETANGE
Chef du département Biodiversité, espèces

et connaissance
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52021

Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-21-00003 - Vidéoprotection-SAS TELEFAUBOURG-Darty-BERGERAC-arrêté-767-21052021 37



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-21-00003 - Vidéoprotection-SAS TELEFAUBOURG-Darty-BERGERAC-arrêté-767-21052021 38



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-21-00003 - Vidéoprotection-SAS TELEFAUBOURG-Darty-BERGERAC-arrêté-767-21052021 39



Préfecture de la Dordogne

24-2021-05-25-00004

Arrêté autorisant le changement de siège du

syndicat d'alimentation en eau potable des Deux

Rivières

Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-25-00004 - Arrêté autorisant le changement de siège du syndicat d'alimentation en eau

potable des Deux Rivières 40



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-25-00004 - Arrêté autorisant le changement de siège du syndicat d'alimentation en eau

potable des Deux Rivières 41



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-25-00004 - Arrêté autorisant le changement de siège du syndicat d'alimentation en eau

potable des Deux Rivières 42



Préfecture de la Dordogne

24-2021-05-28-00003

Arrêté préfectoral portant transfert provisoire

du bureau de vote des communes citées en

annexe pour les élections départementales et

régionales des 20 et 27 juin 2021

Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-28-00003 - Arrêté préfectoral portant transfert provisoire du bureau de vote des communes

citées en annexe pour les élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021 43



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-28-00003 - Arrêté préfectoral portant transfert provisoire du bureau de vote des communes

citées en annexe pour les élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021 44



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-28-00003 - Arrêté préfectoral portant transfert provisoire du bureau de vote des communes

citées en annexe pour les élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021 45



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-28-00003 - Arrêté préfectoral portant transfert provisoire du bureau de vote des communes

citées en annexe pour les élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021 46



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-28-00003 - Arrêté préfectoral portant transfert provisoire du bureau de vote des communes

citées en annexe pour les élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021 47



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-28-00003 - Arrêté préfectoral portant transfert provisoire du bureau de vote des communes

citées en annexe pour les élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021 48



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-28-00003 - Arrêté préfectoral portant transfert provisoire du bureau de vote des communes

citées en annexe pour les élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021 49



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-28-00003 - Arrêté préfectoral portant transfert provisoire du bureau de vote des communes

citées en annexe pour les élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021 50



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-28-00003 - Arrêté préfectoral portant transfert provisoire du bureau de vote des communes

citées en annexe pour les élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021 51



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-28-00003 - Arrêté préfectoral portant transfert provisoire du bureau de vote des communes

citées en annexe pour les élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021 52



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-28-00003 - Arrêté préfectoral portant transfert provisoire du bureau de vote des communes

citées en annexe pour les élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021 53



Préfecture de la Dordogne

24-2021-05-21-00004

Arrêté du 21 mai 2021 portant mise en demeure

au titre des Installations Classées pour la

Protection de l�Environnement le SMCTOM pour

l�exploitation de la déchetterie sur la commune

de Thiviers

Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-21-00004 - Arrêté du 21 mai 2021 portant mise en demeure au titre des Installations Classées

pour la Protection de l�Environnement le SMCTOM pour l�exploitation de la déchetterie sur la commune de Thiviers 54



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-21-00004 - Arrêté du 21 mai 2021 portant mise en demeure au titre des Installations Classées

pour la Protection de l�Environnement le SMCTOM pour l�exploitation de la déchetterie sur la commune de Thiviers 55



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-21-00004 - Arrêté du 21 mai 2021 portant mise en demeure au titre des Installations Classées

pour la Protection de l�Environnement le SMCTOM pour l�exploitation de la déchetterie sur la commune de Thiviers 56



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-21-00004 - Arrêté du 21 mai 2021 portant mise en demeure au titre des Installations Classées

pour la Protection de l�Environnement le SMCTOM pour l�exploitation de la déchetterie sur la commune de Thiviers 57



Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-21-00004 - Arrêté du 21 mai 2021 portant mise en demeure au titre des Installations Classées

pour la Protection de l�Environnement le SMCTOM pour l�exploitation de la déchetterie sur la commune de Thiviers 58



Préfecture de la Dordogne

24-2021-05-21-00005

Ordre du jour CDAC 22 juin 2021

Préfecture de la Dordogne - 24-2021-05-21-00005 - Ordre du jour CDAC 22 juin 2021 59



Secrétariat de la commission départementale

d’aménagement commercial de la Dordogne

Objet     :   Ordre  du  jour  de  la  réunion  du  22  juin  2021  de  la  commission  départementale
d’aménagement commercial de la Dordogne

➢ Demande  d’autorisation  d’aménagement  commercial  déposée  par  la  SASU  IMMO  LA
FEUILLERAIE concernant l’extension de la surface de vente de 1500 m² de l’ensemble commercial
LA FEUILLERAIE, avenue Michel Grandou à Trélissac par la création de 2 commerces de détail.

Adresse postale :  Préfecture de la Dordogne – 2 rue Paul Louis Courier
CS 39000 – 24024 Périgueux cedex

Adresse physique : 2, rue Paul Louis Courier - 24016 PERIGUEUX
Tél : 05 53 02 24 24 – www.dordogne.gouv.fr
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